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Renseignement de rsa

Par debyy1, le 28/12/2018 à 13:14

Bonjour, je voulais juste savoir à propos de ma situation en fait j’ai La nationalité belge, ça fait
7 mois que je suis en France chez mon copain, je suis enceinte je déclaré la grossesse au
niveau de la caf, ensuite je fais une demande de rsa tout étaient traité mais je vois dans mes
droits c’est indiqué que prestation sans droit titre de séjour non fourni pourtant j’avais donné
la copie de ma carte identité je ne sais pas quel titre de séjour il me demande, merci pour la
compréhension

Par youris, le 28/12/2018 à 18:06

bonjour,
même étant ressortissant européen, il y a des condtions pour obtenir des prestations
familiales de la part de la caf car il faut prouver que vous résidez en france, votre carte
d'dentité belge n'est pas suffisante.
- pour les prestations familiales voir ce lien: https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F2787
- pour le RSA : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19778
salutations
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